
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Gabriel STEFFENS 
Commissaire-Priseur 
14 Place Jeanne d’Arc 
78120 RAMBOUILLET 
Tel : 01 34 85 12 87  
6.07.61.99.43. 
www.encheres-steffens.com 

 

RAMBOUILLET 
vente exclusivement sur internet 

DROUOT LIVE 
 

LUNDI 16 SEPTEMBRE 2024 
 

Enchérir en Live avec la plateforme Drouot Live, le service d'enchères en temps réel où vous pouvez enchérir sur Internet 
comme si vous étiez en salle. 

Inscrivez-vous au plus tard 2h avant la vente, suivez la vente et enchérissez depuis votre ordinateur, smartphone, où que vous soyez. 
Chaque enchérisseur accepte de facto les Conditions Générales d'Achat figurant sur www.encheres-steffens.com 
frais de vente frais de ventes et taxes suivants : 22,5 % + TVA en vigueur pour les enchérisseurs en Salle 

et 25% + TVA en vigueur pour les enchérisseurs en live et les ventes Online. 
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NUMISMATIQUE 
monnaies antiques,  

monnaies françaises et étrangères 
 

 
Le sesterce : À partir du règne d'Auguste (fin du Ier  siècle avant J.-C.) réorganise le système monétaire. Le sesterce devient une 
grosse pièce de laiton pesant 1/12 de livre romaine, soit environ 27 grammes. Cet alliage, composé essentiellement de zinc et de 
cuivre, était plus prisé que le cuivre seul. D'un jaune d'or, il était nommé orichalque, qui signifie littéralement « cuivre doré ». 
La composition du sesterce varie suivant les disponibilités en métaux (cuivre, zinc, étain) durant l'Empire, d'où les différentes 
appellation de bronze, cuivre, laiton ou airain. Les lettres S. C  présentes au revers des sesterces signifient, Senatus Consulto, 
pour rappeler que l'émission des monnaies en bronze était faite sous le contrôle du sénat romain. Le sesterce fut émis dans sa 
forme traditionnelle jusqu'au règne de Gallien (253–268). Sous cet empereur, les difficultés du règne entraînèrent la disparition 
quasi-définitive des grandes et moyennes espèces de bronze, malgré une timide tentative de restauration sous Aurélien (270–
275). Les division du sesterce sont du dupondius et l’as.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 avers photos taille réduite revers 
 

1. Ensemble de 32 sesterces (grands bronzes) de l’Empire romain de : 
Faustine jeune (4), Commode (9), Lucius Verus (5), Lucille (1), Crispine (2), Albin (1), 
Septime Sévère (1), Julia Domna (1), Géta (1), Alexandre Sévère (2), Julia Mamée (1), 
Maxime César (1), Gordien III le Pieux (1), Philippe Ier (1), Postume (1). 
Patines de différentes couleurs. Belle palette de couleurs allant du vert u vert au marron… 
B et T.B.     250 / 300 € 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 avers photos taille réduite revers 

2. Ensemble de 25 sesterces (grands bronzes) de l’Empire romain : 
Nerva (1), Hadrien (1), Antonin le Pieux (13), Faustine mère (3), Marc Aurèle (7). 
B et T.B.     180 / 200 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                          avers 
           

3. Ensemble de 26 bronzes 
romains (Dupondii, As, 
Moyens bronzes et Follès) : 
Auguste, Agrippa et Auguste, 
Claude Ier (2), Sabine (2), 
Domitien, Postume (5), 
Vespasien (2), Titus (3), 
Trajan, Antonin le Pieux, 
Maximien, Gratien. 
B. T.B.     180 / 200 € 
 
 
 
photos taille réduite                                                                        revers 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Lot de 15 antoniniens (argent et bronze) de Postume (9), Gordien III le Pieux (1), 
Victorin (2), Philippe (1), Gallien (1), Otacilie (1). Revers variés.  
et lot de 48 petits bronzes de l’époque constantinienne. 
Beaux. T.B. et Très beaux.    180 / 200 € 
 
photos taille réduite 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                
                                                        taille réelle 
 

5. JUSTIN Ier 518 – 527  
Son buste diadémé, cuirassé et drapé à droite. R/. Victoire debout de face tenant une 
couronne et un globe crucigère. SB 58 
Tremissis (tiers de sou) d’or. (1,35 g)  
Frappe barbare (Ostrogoths). T.B.     80 / 100 € 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6. Ensemble de 6 monnaies romaines en argent : 
Antonin le Pieux, Vespasien, Julia Domna, Faustine, Septime Sévère, Justinien II. 
Beaux. T.B. Très beaux.     180 / 200 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                        avers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           revers 
 

7. Lot de 11 bronzes gaulois (5 bronzes frappés et 6 potins) 
Carnutes, Senones, Sequanes… 
B. Beaux.     100 / 120 € 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8. Ensemble d’environ 60 monnaies françaises (31 en argent, 32 en bronze) 
depuis le Moyen Age, des rois Louis jusqu’à la Constitution et la Convention.  
On joint, une curiosité, un faux mantelet en métal doré de Philippe IV le Bel  
et quelques débris de pièces cristallisées.  
B. Beaux. T.B.     200 / 200 € 
 
 

9. Trois monnaies d’Espagne :  
Scudo d’or Cob (3,33 g) et Real d’argent Cob (3,59 g)  
probablement de Philippe III et Philippe IV  
Real d’argent Philippe III 1607 Ségovie.  
Beaux et T.B.     180 / 200 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACHATS AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

 
La dénomination officielle de Commissaire-Priseur de ventes volontaires est celle d'Opérateur de 

ventes volontaires de meubles aux enchères publiques (dite OVV) régie par les articles L. 321-4 et 

suivant du Code de commerce. Il est, en principe, seul compétent pour organiser et réaliser des ventes 

volontaires de meubles aux enchères publiques et des ventes aux enchères par voie électronique. Lorsque 

le Commissaire-Priseur organise ou réalise des ventes volontaires, il agit comme mandataire et sachant 

entre le propriétaire vendeur du bien et le futur acquéreur.  

 

Les acquéreurs sont soumis aux présentes conditions d’achats. 

 

 

FRAIS DE VENTES 

 
La vente sera faite expressément au comptant : l’adjudicataire s’engage à régler personnellement 

et immédiatement le prix de l’adjudication prononcée ainsi que les frais de ventes et taxes 

suivants : 22,5 % + TVA en vigueur pour les enchérisseurs en Salle et 25% + TVA en vigueur 

pour les enchérisseurs en live et les ventes Online. 

 

Le lot devra être acquitté par l’acquéreur dans sa globalité (adjudication, frais de vente, TVA et TVA à 

l’import s’il y a lieu), les TVA pouvant être rétrocédées à l’acquéreur sur présentation d’un certificat 

d’exportation. Ceci s’applique tant pour les exportations hors UE qu’à l’intérieur de la zone 

Européenne.  

 

Pour les lots en provenance d’un pays étranger en importation temporaire, il conviendra d’ajouter la 

TVA à l’import soit :  

- Pour les lots dont les numéros sont précédés du signe : # une TVA supplémentaire de 5,5 % du 

prix d’adjudication. 

- Pour les lots dont les numéros sont précédés du signe : ## une TVA supplémentaire de 20 % du 

prix d’adjudication. 

 

 

ENCHÈRES 

 
En vue d’une bonne organisation des ventes, les acquéreurs potentiels sont invités à se faire connaître 

auprès de STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères, avant la vente, afin de permettre l’enregistrement 

de leurs données personnelles. STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères se réserve le droit de 

demander à tout acquéreur potentiel de justifier de son identité ainsi que de ses références bancaires et 

d’effectuer un déposit. STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères se réserve d’interdire l’accès à la 

salle de vente de tout acquéreur potentiel pour justes motifs. 

 

Les moyens d’enchérir 

 

• Le mode normal pour enchérir consiste à être présent dans la salle de vente ou à enchérir en live 

pour les ventes entièrement dématérialisées communément appelées « 100% LIVE » 

 

Néanmoins STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères propose les moyens d’enchères suivants : 

 

• Enchères live : 

Les enchérisseurs peuvent s’enregistrer auprès de la plateforme sur laquelle est diffuser la vente et 

enchérir suivant les présentes conditions ainsi que celles du prestataire concerné. 

Il est convenu que l’enchère dématérialisée via internet ne change en rien l’obligation de l’enchérisseur 

de vérifier l’état du lot par lui-même. 

STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères ne pourra pas être tenu pour responsable pour tous 

problèmes liés à la diffusion de la vente sur internet. 

L’organisation du transport du lot acquis et les frais afférents sont à la charge de l’acquéreur. 

 



Il est à noter qu’en cas d’enchères portées en simultané, la priorité sera donnée à la salle, puis aux ordres 

d’achats fermes déposés avant-vente auprès de STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères et en dernier 

lieu sur un même plan d’égalité aux enchères téléphoniques et sur internet. Les ordres d’achats secrets 

proposés par certaines plateformes ne sont pas de la responsabilité de STEFFEN’S Maison de Vente 

aux Enchères et sont considérés comme des enchères internet. 

En cas de confusion, la réitération des enchères s’effectuera immédiatement. 

 

• L’ordre d’achat :  

Tout enchérisseur qui souhaite faire une offre d’achat peut utiliser le formulaire prévu à cet effet en fin 

du catalogue de vente ou lors de l’exposition. Ce formulaire doit parvenir à STEFFEN’S Maison de 

Vente aux Enchères, au plus tard 2 heures avant la vente, accompagné des coordonnées bancaires de 

l’enchérisseur. STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères agira pour le compte de l’enchérisseur afin 

d’essayer d’acquérir le ou les lots dans les meilleures conditions possible et ne dépassant, en aucun cas, 

le montant maximum fixé. 

Si STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères reçoit plusieurs ordres d’achats pour des montants 

d’enchères identiques, c’est l’ordre le plus ancien qui sera préféré. L’ordre d’achat étant un service 

proposé à titre gracieux, il ne pourra être engagé aucunes poursuites à l’encontre de STEFFEN’S Maison 

de Vente aux Enchères en cas d’erreur ou d’omission d’exécution de l’ordre écrit. 

 

• Par téléphone : 

Seulement pour les lots dont l’estimation basse est supérieure ou égale à 500 euros. Il est convenu que 

l’enchérisseur téléphonique s’engage lors de sa demande à laisser un ordre d’achat ferme à l’estimation 

basse du lot.  

STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères pourra accepter gracieusement de recevoir des enchères 

par téléphone d’un acquéreur potentiel qui se sera manifesté à minima la veille de la vente. STEFFEN’S 

ne pourra engager sa responsabilité notamment si la liaison téléphonique n’est pas établie, est établie 

tardivement, ou en cas d’erreur ou d’omissions relatives à la réception des enchères par téléphone.  

 

 

Le déroulement de la vente 

 

Le plus offrant et dernier enchérisseur sera l'adjudicataire à la tombée du marteau et au prononcé 

du mot « Adjugé ».  

En cas de double enchère reconnue effective par le Commissaire-Priseur, le lot sera remis en vente, tous 

les amateurs pouvant concourir à cette deuxième mise en adjudication. Le commissaire-priseur qui 

dirige la vente a toute latitude concernant la mise à prix et le pas d’enchères et peut refuser une enchère 

s’il juge le pas d’enchères insuffisant. 

 

La vente aux enchères est réputée publique et libre d’accès à tous. Néanmoins le commissaire- priseur 

étant « police de sa vente », il se réserve le droit d’accès à toutes personnes pour un motif justifié. 

 

Dès l’adjudication, l’objet sera sous l’entière responsabilité de l’acquéreur qui sera lui-même chargé de 

faire assurer ses acquisitions. STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères décline toute responsabilité 

quant aux dommages que l’objet pourrait encourir, et ce dès l’adjudication prononcée.  

 

 

EXPOSITION ET ÉTAT DES OBJETS 

 
Une exposition préalable permettra aux acquéreurs de se rendre compte de l’état des objets mis en vente, 

il ne sera admis aucune réclamation une fois l’adjudication prononcée. Les indications portées au 

catalogue engagent la responsabilité du Commissaire-Priseur habilité, néanmoins le procès-verbal de la 

vente faisant foi, des modifications à la fiche du catalogue pourront être apportées jusqu’à la mise en 

vente du lot, celles-ci seront annoncées à haute et intelligible voix et consignées au procès-verbal en 

remplacement de la désignation initiale.  

 

Les dimensions, l’état de l’objet, ses restaurations éventuelles sont communiquées à titre indicatif 

d’après une appréciation intuitu personae et ne peuvent pas engager la responsabilité de STEFFEN’S 



Maison de Vente Aux Enchères. Tout enchérisseur se doit de venir évaluer par lui-même l’état des 

lots lors de l’exposition préalable à la vente et ce y compris pour les enchérisseurs ayant choisi de 

suivre la vente par internet. 

 

 

MOYENS DE PAIEMENT  

 
Quel que soit le mode de règlement, la présentation d’une pièce d’identité en cours de validité est 

requise. 

Le règlement des lots acquis pourra s’effectuer par les moyens suivants :  

- En espèces : Jusqu’à 1 000 € frais et taxes compris pour les résidents français. Jusqu’à 15 000 

€ frais et taxes compris pour les résidents étrangers. 

- Par chèque de banque certifié,  

- Par virement,  

- Par cartes de crédit (Visa et Master Card).  

En cas de paiement par virement, le retrait des objets sera différé jusqu’à l’encaissement. Dans ce cas, 

STEFFEN’S se réserve le droit de facturer des frais de magasinage, transport et manutention.  

 

 

DÉFAUT DE PAIEMENT 

 
À défaut de paiement par l’adjudicataire de la totalité des sommes dues, dans le mois qui suit la vente, 

et après une seule mise en demeure restée infructueuse, STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères 

réclamera à l’adjudicataire défaillant : 

- des intérêts au taux légal de la Banque Centrale Européenne majoré de 10 points,  

- le remboursement des coûts supplémentaires engagés par sa défaillance, 

- en cas de revente sur folle enchère :  

* la différence entre son prix d’adjudication et le prix d’adjudication obtenu lors de la revente  

* les coûts générés par ces nouvelles enchères. 

 

STEFFEN’S Maison de ventes aux enchères se réserve le droit d’exclure tout adjudicataire défaillant de 

ses ventes futures. Ces derniers seront inscrits au fichier centralisé d’incidents de paiement. 

 

 

 

TRANSPORT, STOCKAGE ET EXPÉDITION 

 
Dès l’adjudication prononcée, les achats sont sous l’entière responsabilité de l’adjudicataire. 

Aucun lot ne sera remis aux acquéreurs avant acquittement de l’intégralité des sommes dues. 

Les achats seront transportés chez STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères, 14 place Jeanne d’Arc 

78120 Rambouillet, où ils seront gardés en dépôt à titre gracieux pendant 30 jours. Passé ce délai, des 

frais de 10 € HT par lots et par mois seront à la charge de l’acquéreur pour les objets de faible volume 

(- 1 m3) et de 20 € HT/mois et par lot pour les objets plus volumineux (+ 1 m3), tous mois commencé 

étant dû. 

 

L’enlèvement du lot acquis se fait sur rendez-vous et sur présentation du bordereau acquitté.  

Toutes les formalités, notamment celles concernant le coût de l’emballage, l’expédition, l’exportation, 

ainsi que les transports restent à la charge exclusive de l’acquéreur. 

 

 

DONNÉES PERSONNELLES 

 
Dans le cadre de nos activités de ventes aux enchères, notre maison de ventes est amenée à collecter des 

données à caractère personnel concernant le vendeur et l’acheteur. Ces derniers disposent dès lors d’un 

droit d’accès, de rectification et d’opposition sur leurs données personnelles en s’adressant directement 

à notre maison de ventes. STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères pourra utiliser ces données à 



caractère personnel afin de satisfaire à ses obligations légales, et, sauf opposition des personnes 

concernées, aux fins d’exercice de son activité (notamment, des opérations commerciales et de 

marketing).  

Ces données pourront également être communiquées aux autorités compétentes dès lors que la 

règlementation l’impose.  

 

 

PRÉEMPTION DE L’ETAT FRANÇAIS ET LÉGISLATION FRANÇAISE SUR LES 

BIEN CULTURELS 

  
L’état français dispose d’un droit de préemption des œuvres vendues conformément aux textes en 

vigueur. L’exercice de ce droit intervient immédiatement après la tombée du marteau, le représentant de 

l’état manifestant alors la volonté de ce dernier de se substituer au dernier enchérisseur et devant 

confirmer la préemption dans les 15 jours suivant la vente.  

STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères ne pourra être tenu pour responsable des conditions de 

préemption par l’état français. 

 

Certains biens nécessiteront un certificat d’exportation visant les biens culturels et les archives ayant un 

intérêt historique, artistique et archéologique. Ces biens devront obtenir une autorisation d’exportation 

selon des critères cumulatifs de valeur et d’ancienneté énumérés au sein de l’article L 111-2 du code du 

patrimoine. Les formalités administratives relatives aux certificats d’exportation sont à la charge de 

l’acquéreur. 

 

 

COMPÉTENCES LÉGISLATIVES ET JURIDICTIONNELLES  

 
Conformément à la loi, il est précisé que toutes les actions en responsabilité civile engagées à l’occasion 

des prisées et des ventes volontaires de meuble aux enchères publiques se prescrivent par dix ans à 

compter de l’adjudication ou de la prisée. La loi française seule régit les présentes conditions générales 

d’achat.  

Toute contestation relative à leur existence, leur validité, leur exécution et leur opposabilité à tout 

enchérisseur et acquéreur ayant la qualité de commerçant sera tranchée par le Tribunal du ressort de 

Versailles (France).   

Dans l’hypothèse où l’enchérisseur ou l’acquéreur ne serait pas commerçant, cette contestation sera 

tranchée par le Tribunal compétent en application des dispositions législatives. 

 

 

PROTECTION DES BIENS CULTURELS 

 
STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères participe à la protection des biens culturels et met tout en 

œuvre, dans la mesure de ses moyens, pour s’assurer de la provenance des lots mis en vente. 

 

 

VENTES EXCLUSIVEMENT EN LIGNE 

 
Pour enchérir en ligne, les enchérisseurs veilleront à s’enregistrer avant la vente sur la plateforme sur 

laquelle sera diffusée la vacation. 

STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères se réserve le droit de demander à tout enchérisseur potentiel 

de justifier de son identité ainsi que de ses références bancaires et d’effectuer un dépôt de garantie. 

STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères se réserve la possibilité de refuser l’accès à la vente à toute 

personne qui n’aurait pas satisfait à ces demandes ou de plafonner le montant des enchères à distance 

provenant des enchérisseurs en ligne. 

 
La présentation des photographies sur le site Internet vaut exposition préalable.  

Les reproductions photographiques peuvent ne pas donner une image entièrement fidèle de l’état réel 

d’un lot, notamment parce que les couleurs ou les ombres figurant sur la reproduction peuvent différer 



de ce que percevrait un observateur direct. Les dimensions des lots sont données à titre indicatif, avec 

une marge d’erreur raisonnable (inférieure à 10%). 

Pour toute information complémentaire, un rapport de condition détaillé avec des photographies 

supplémentaires vous sera transmis avant la vente pour toutes demandes effectuées à minima 48h avant 

la vente. 

 

Le règlement des lots s’effectuera impérativement à distance, soit par virement, soit par chèque bancaire 

avec copie de deux pièces d’identité en cours de validité. 

 

La remise des lots s’effectuera soit par expédition via un professionnel ayant qualité pour exercer, soit 

sur rendez-vous à l’étude. 

Les frais liés à l’expédition seront à la charge de l’acquéreur. 

 

A l’occasion des ventes aux enchères publiques dématérialisées ou réalisées en salle à huis clos, 

l’adjudicataire non professionnel d’un lot dont le vendeur est un professionnel dispose d’un droit de 

rétractation soumis à la législation française en vigueur. STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères 

tiens à disposition de ses clients le détail de ce droit sur simple demande. 

 

Dans l’éventualité d’un confinement ou tout autre force majeur d’état donnant lieu à une impossibilité 

de se déplacer aucun frais de stockage ne sera à la charge de l’acquéreur durant la période visée. 

 

STEFFEN’S Maison de Vente aux Enchères ne saurait être tenu responsable d’un dysfonctionnement 

lié à la plateforme ou à la connexion internet. 

 

 

 
 


